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Rar>salant ses résolutions 660 (1990) et 661 (1990). 

Vfvement par la proclamation par l’Iraq de sa “fusion totale et 
irréversible” ovoc le Koweït, 

. um que l’Iraq retire inmédiatememt et inconditionnellement 
toutes ses forces pour les ramener auf positions qu’elles occupaieat le 
ler août 1990, 

w  h mettre un terme & l’occupation du Koweït par l’Iraq et à rétablir la 
souveraineté, l’indépendance et l’intégrité territoriale du Koweït, 

, 
v b ritablir l’autorité du Gouvernement légitime du Koweït, 

1. &&le que l’ansexion du Koweït par l’Iraq, quels qu’en soient la forme 
et le prétexte, n’a aucun fondemot juridique et est nulle et non avenue; 

2. w i tous les Etats, organisations internatio&les et institution8 
rpicialisées de ne pas reconnaître cette annorion et de s’abstenir de toute wsuro 
et de tout contact qui pourraient être interprétis combe une reconnaissance 
implicite de 1’ amerioar 

3. u que l’Iraq r8pporte les amsufes p8r lesquelles il prketi anneser 
le Koweït; 

4. Q,&& de maintenir la question à son ordre du jour et de poursuivre ses 
efforts en vue de mettre rapidemat un terme b l’invasion iraquienne. 


